
PAGE D’INFORMATIONS DE LA  

MAIRIE DE LE DOUHET FEVRIER 2026 

Le Groupement de gendarmerie de la Charente-
Maritime recense, depuis le de but de l’anne e, une 
dizaine de faits d’escroquerie dite « aux faux cour-
siers » sur l’ensemble du de partement. 

La manie re d’ope rer est ge ne ralement similaire : « La 
victime reçoit un SMS demandant d’appeler un nu-
me ro pour stopper un virement. Elle e change avec 
un faux conseiller bancaire, qui lui demande de de -
couper sa carte bleue et de la glisser dans une enve-

loppe avec le code, dans sa boite aux lettres. » 

Il convient de rappeler qu’il ne faut jamais donner sa 
carte bancaire a  une personne inconnue, qui plus est, 
avec son code confidentiel qui permet par la suite, 
aux escrocs des retraits d’argent ou des achats. 

Ne surtout pas he siter a  contacter imme diatement la 
gendarmerie en composant le 17, face a  cette situa-
tion. 

Groupement de gendarmerie de la Charente-Maritime : 
Escroquerie dite « aux faux coursiers » 

N° 3 Route de Saint-Jacques-de-Compostelle - 17100 LE DOUHET 
Tél: 05.46.97.77.74 - E.mail: accueil@ledouhet.fr - Page Facebook: Mairie de Le Douhet 

Horaires d’ouverture:  Lundi - Mercredi - Vendredi : 09h a  12h et de 14h a  18h 
    Mardi - Jeudi: 14h a  18h 

ENEDIS : 
Coupure de courant pour travaux 

ENEDIS nous informe d’une coupure de courant pre -
vue le mercredi 25 fe vrier 2026 de 9 heures 30 a  12 
heures 30 aux adresses suivantes : 

• Du 4 au 14 La Vieille Verrerie 
• Du 4 au 10, le 18, le 22 et le 6T Chemin de la 

Grande Verrerie 
• Aux lieu-dits « La Berlie terie » et « La 

Chagnasse » 

Association : 
Chez Nini fête l’été ! 

 

Association : 
Calendrier des compétitions de Ball-Trap 

 

Association : 
Les fourmis créatives 

Apre s notre pre ce dent atelier 
crochet, nous vous invitons, sa-
medi 21 fe vrier de 14h30 a  
17h00 a  la salle de la Riorte pour 
un moment convivial autour de 
jeux de socie te  et d’un gou ter ! 



Association : 
« Petit récapitulatif des évènements organisés en ce début d’année scolaire » par 
l’association « Les Enfants de l’Aqueduc » 

→ 7 décembre : Vide ta chambre, un grand succe s 
pour les re servations, en quelques jours, la 
salle e tait comple te. Merci aux parents, aux 
amis et aux familles pour les de licieux ga teaux 
et merci a  tous pour votre visite. 

→ Tombola de Noël aux prix d’un euro le ticket, a 
connu un immense succe s. Nous remercions les 
nombreux participants. 

→ Venue du Père Noël dans les classes pour la 
traditionnelle photo. Le Pe re Noe l en a profite  
pour donner un pre sent et des chocolats a  tous 
les enfants. 

→ Cette anne e pour Noe l, nous avons opte  pour 
une séance de cinéma offerte a  l’ensemble du 
RPI, « mission Pe re Noe l » pour les plus grands, 
et pour les e le ves de maternelles « la petite fan-
fare de Noe l ». 

Dates à retenir : 

→ 8 mars  : Vide ta chambre (salle des fe tes de 
Ve ne rand) 

→ 1er mai : Brocante du muguet 

→ 27 juin : Kermesse (salle municipale de Le 
Douhet) 

Rappel collecte Croq Papier : 

Cette prestation est devenue payante, l’association 
ne peut donc plus faire venir les bennes. Le cou t est 
beaucoup plus e leve  que le montant des collectes. 

Vous pouvez toutefois de poser vos papiers/cartons 
(tous types de cartons) directement chez Croq Pa-
pier, entre 13 heures et 15 heures, en donnant le 
code de l’association : 1750. 

L’équipe des enfants de l’Aqueduc. 

Association :  
Le Douhet en Fête organise une pièce de 
théatre 

Association : 
Association « Motobécane Club de 
France » en partenariat avec le « Club 
Saintongeais de Véhicules d’Epoque de 
Saintes » 

Le samedi 2 mai 2026, l’association Motobe cane 
Club de France, en partenariat avec le Club Sainton-
geais de Ve hicules d’Epoque de Saintes, organise son 
29e rassemblement international de Motobe cane. 
Le public est accueilli le vendredi 1er mai a  partir de 
15 heures et le samedi 2 mai a  partir de 17 heures a  
la salle du Val de la Jarretie re, afin de venir contem-
pler ces mythiques vieilles be canes. 

 



Association : 
Générations Mouvement de Saint-Vaize et Le Douhet 

La route, c’est l’affaire de tous … et a  tout a ge. 

Parce que les re gles e voluent re gulie rement. 
Parce qu’un rappel peut e tre important pour garder 
les bons re flexes et re duire les risques. 

Parce que bien circuler, c’est avant tout, continuer a  
profiter de sa liberte . 

Les associations Ge ne rations Mouvement de Saint-
Vaize et Ve ne rand vous convient a  une re union qui 
se tiendra le mardi 24 mars 2026 a  14 heures 30 a  la 
salle municipale de Ve ne rand. 

Association : 
Le Douhet en Fête organise un week-end au ski ! 

L’association « Le Douhet en Fe te » organise les 28 et 29 mars 2026 un week-end au ski a  Bare ges . 

Le prix est de 120 €. 

Voici le de roule  du week-end : 

→ De part le samedi matin a  2 heures devant la mairie de LE DOUHET (en travaux, possibilite  de laisser 
les voitures sur les parkings). 

→ Arrive e a  BAREGES Centre le Hameau Rollot vers 8 heures - petit de jeuner. 

Navette pour les pistes toutes les 20 mn. 

Possibilite  de prendre les forfaits remonte e me canique a  l’avance : 

 Tarif adulte 2 jours 107 € prix par personne TTC 

 Tarif adulte 1 jour 54 € prix par personne TTC 

 Tarif jeune jusqu’a  17 ans inclus 2 jours 84 € prix par personne TTC 

 Tarif jeune jusqu’a  17 ans inclus 1 jours 43 € prix par personne TTC 

→ Possibilite  de louer du mate riel sur place (au Centre) ski, snow, chaussures, ba tons, casque. 
→ Possibilite  d’emmener votre mate riel 

Pour les non skieur, navette toutes les 20 minutes pour BAREGES ville et Balne o, restaurants disponibles. 

→ Repas du samedi midi a  votre charge 

→ Samedi soir diner tous ensemble au Centre 

→ He bergement dans un gî te chambre de 4 a  6 personnes (surement a  de finir sur place) 

→ Dimanche matin petit de jeuner (horaire a  pre ciser par le centre) 

→ Dimanche skieur et non skieur me me organisation que la veille 

→ Repas dimanche midi a  votre charge. 

→ Retour (et oui tout à une fin) 

→ Départ 16h45 RDV au centre (skieur : attention à anticiper le retour matériel) 

→ Repas du dimanche soir pique nique sur la route (enfin sur le trottoir ou aire de repos) 

→ Arrivé à LE DOUHET vers 23 heures. 

Merci de réserver vos places ainsi que les remontées mécaniques via le formulaire ci-joint, de le retour-
ner a  la mairie (3 Route de St Jacques-de-compostelle 17100 LE DOUHET) ou au 2 Les Marionnaux 17100 
LE DOUHET, accompagne  des che ques a  l’ordre de « Le Douhet en Fe te » impe rativement avant le 20 mars 
2026. 

Toutes inscriptions sans re glement ne seront pas prises en compte. 





Environnement : 
Les déchets verts 

En Charente-Maritime, l’emploi du feu a  l’exte rieur 
est strictement re glemente  par l’arre te  pre fectoral 
du 02 de cembre 2020. Cette re glementation s’ap-
plique dans tout le de partement et concerne tous les 
usages de feu. 

Avant de bru ler des de chets verts en exte rieur, le 
responsable du feu doit, de poser en mairie de la 
commune concerne e, au moins 5 jours ouvre s a  
l’avance, un formulaire de demande pour le bru lage 
de de chets verts. 

Des prescriptions sont a  respecter en cas de feu auto-
rise  par le maire de la commune : 

→ s’assurer, avant la mise a  feu, que la journe e 
n’est pas en pe riode de risque incendie de ni-
veaux se ve re, tre s se ve re ou exceptionnel. 

→ Ve rifier que les pre visions me te orologiques 
sont comptables avec le bru lage. 

→ Le foyer doit e tre circonscrit de manie re a  e vi-
ter tout risque de propagation ; il ne doit pas se 
trouver a  l’aplomb de branches d’arbre et son 
pourtour doit e tre nettoye  de tous ve ge taux 
combustibles et laboure  ou de cape  sur une lar-
geur de 5m.  

→ Les foyers sont e loigne s des lignes e lectriques 
et te le phoniques et situe s a  plus de 50m des 
habitations des tiers et des voies ouvertes a  la 
circulation publique. 

→ Le volume des entassements de ve ge taux a  inci-

ne rer est compatible avec une dure e d’incine ra-
tion limite e : le tas ne doit pas de passer 5m de 
diame tre et 2m de hauteur. 

→ Les mises a  feu ne sont pas re alise es a  l’aide de 
dispositifs inapproprie s (vieux pneu, huile de 
vidange…) 

→ Une e quipe de surveillance et les moyens d’ex-
tinction sont en place avant l’allumage, pour la 
dure e de l’ope ration et jusqu’a  l’extinction com-
ple te du feu. 

→ Pour les de rogations au bru lage, le foyer ne 
doit pas de buter avant 9 heures et doit e tre 
e teint avant 16 heures. 

Nous tenons a  rappeler que le feu est place  sous la 
responsabilite  du proprie taire du terrain ou de ses 
ayants-droits. En cas de non respect de la re glemen-
tation, les contrevenants aux dispositions de l’arre te  
pre fectoral re glementant l’usage du feu sont pas-
sibles d’une amende forfaitaire pre vue pour les con-
traventions de 4e me classe. Il en est de me me, si lors 
d’un contro le des services de l’Etat, vous ne pouvez 
pas pre senter l’autorisation du maire de la com-
mune. 

En effet, cette autorisation est envoye e directement 
aux services de gendarmerie et au Service De parte-
mental d’Incendie et de Secours de la Charente-
Maritime. Nous vous informons que des contrôles 
ont été réalisés sur la commune. 

Environnement : 
Broyeur pour les végétaux 

Dans une de marche de gestion durable des de chets 
verts, la commune pre voit la location prochaine d’un 
broyeur de ve ge taux. 

Afin de permettre au plus grand nombre d’en be ne fi-
cier, la commune proposera un service de broyage a  
domicile, par le biais d’un passage organise  en porte-
a -porte, pour les habitants qui en auront besoin. 

Les personnes inte resse es seront invite es a  s’inscrire 
sur une liste en mairie. Une fois le calendrier e tabli, 
les services de la mairie recontacteront les inscrits 
pour pre ciser la date de passage du broyeur. 

Pour le bon de roulement de l’ope ration, il est pre cise  
que : 

→ Les ve ge taux a  broyer devront e tre de pose s a  
proximite  imme diate de l’entre e de la proprie te  

→ Les agents communaux n’entreront pas a  l’inte -
rieur des parcelles prive es avec les engins. 

 

 



Environnement : 
Le tri des biodéchets 

Un nouveau bac marron, de die  au tri des biode chets, est de sormais installe  au point d’apport volontaire si-
tue  pre s de la salle du « Val de la Jarretie re ». 

Ce conteneur est mis a  disposition de tous les habitants de la commune. 

Qu’est-ce qu’un biodéchet ? 
Il s’agit de tout de chet compose  a  100% de matie re organique comme : 

→ Reste de repas 

→ Epluchures de fruits et le gumes 

→ Coquilles d’œufs 

→ Marc de cafe  

→ Sachet de the  

→ Essuie-tout usage  

→ Pain 

→ Fleurs fane es 

→ Crou tes de fromage 

→ Restes de viandes 

→ Poissons et crustace s 

Important : seuls les sacs biodégradables sont autorisés dans ce bac. 

De chets interdits dans ce bac biode gradables : 

→ plastique 

→ Me tal 

→ Emballage 

→ Aliments emballe s 

→ Litie re 

Pour faciliter vos de po ts, des bio-seaux sont disponibles gratuitement en mairie. 

Prochainement, le service de chet de Saintes Grandes Rives l’Agglo mettra a  disposition des sacs biode gra-
dables au prix de 6€ les 100 sacs. Ils seront facture s sur votre prochaine facture. 

Communication : 
Panneau Pocket 

Nous vous rappelons que vous pouvez rester infor-
me  de toutes les nouveaute s de la commune gra ce a  
l’application « Panneau Pocket » ! 

Ce n’est pas moins 
de 385 smart-
phones ou ta-
blettes qui posse -
dent Le Douhet 
dans leurs favo-
ris ! 

Si ce n’est de ja  
fait, te le chargez 
cette application 
qui est un moyen 
d’information ins-
tantane  ! 

Tourisme : 
Parcours de randonnée sur la commune 

Gra ce a  l’application LOOPI, vous pouvez de couvrir 
un parcours de randonne e sur notre commune ! 

Vous y retrouverez les balises installe es par la Com-
munaute  d’Agglome ration de Saintes. 

Prochainement, un pupitre d’information sera instal-
le  devant la mairie ! 



Réhabilitation et mise aux normes de la mairie : 
Le plan de financement des travaux de la mairie 

 

Point sur les travaux de la mairie 

Apre s la phase de de molition rendue ne cessaire par l’e tat de grade  du ba timent, les travaux de re novation 
de la mairie se poursuivent activement. Le chantier est de sormais entre e dans une nouvelle e tape, avec la 
reconstruction progressive des espaces. 

La pose des cloisons est en cours, permettant de redessiner concre tement l’agencement du futur secre ta-
riat. Les travaux d’e lectricite  et de chauffage ont e galement de bute  afin de garantir des installations mo-
dernes, performantes et conformes aux normes en vigueur. 

Par ailleurs, les fondations et la dalle be ton de l’extension ont e te  coule es. Cette avance e majeure permet 
de sormais de visualiser la superficie du futur espace secre tariat, qui offrira un cadre plus spacieux, fonc-
tionnel et mieux adapte  a  l’accueil du public. 

Dans la salle du conseil municipal et des mariages, une grande ouverture a e galement e te  re alise e, appor-
tant davantage de luminosite  et une meilleure circulation des espaces. Un important travail de rafraî chisse-
ment y sera prochainement engage  afin d’ame liorer le confort et l’esthe tique de cette salle emble matique de 
la vie communale. 

 

DEPENSES HT RECETTES HT 

Bureau d’e tudes 55 789.63 € 
Subvention « Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux » - Pre fecture 17 
70 291.57 € 

Re actualisation des montants du Lot n° 1 

au Lot n° 12 
317 339.37 € Subvention « Conseil De partemental » 00.00 € 

Subvention au titre du « fonds de con-

cours » - CDA de Saintes 
21 166.37 € 

  

Autofinancement 281 671.06 € 

TOTAL HT  373 129.00 € TOTAL HT 373 129.00 € 

Extension du                      

secrétariat 
Espace secrétariat 

Espace bureau du 

maire 

Salle du conseil                   

municipal 



Parcours du rallye de Saintonge prévu le samedi 18 juillet 2026 sur la commune 


